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9h00 Allocutions d’ouverture :
• Christophe SOULARD, Premier président de la Cour de cassation
• Rémy HEITZ, Procureur général près la Cour de cassation
• Laurent GAMET, Doyen de la faculté de droit de l’UPEC
• Valérie SAGANT, directrice de l’IERDJ
Mots d’accueil :
• Anne CARON-DÉGLISE , avocate générale à la première chambre civile de la Cour de cassation
• Nathalie PETERKA, professeure à la faculté de droit de l’Université Paris-Est Créteil (UPEC)

Matinée 
Présidence : Nathalie AUROY, doyenne de la deuxième section de la première chambre civile de la Cour de cassation

I. Les métamorphoses du cadre institutionnel de la protection juridique des majeurs

➢ Les enjeux de l’évaluation en amont de la mesure de protection

Modératrice : Anne CARON-DÉGLISE , avocate générale à la première chambre civile de la Cour de cassation
• Olivier DRUNAT, gériatre à l’Hôpital Bretonneau, médecin inscrit sur la liste du procureur de la République
• Camille BOURDAIRE-MIGNOT, maître de conférences en droit Université Paris Nanterre
• Tatiana GRÜNDLER, maître de conférences en droit Université Paris Nanterre
• David CLEUZIOU, juge des tutelles, premier vice-président chargé des fonctions de JCP à Béthune

➢ Le rôle du notariat : la zone grise et l’anticipation : Stéphane DAVID, maître de conférences à la faculté de droit de
l’Université Paris-Est Créteil (UPEC), notaire

➢ La place de l’avocat dans la procédure de mise sous protection et pendant le fonctionnement de la mesure : Diégo
POLLET, avocat au barreau de Paris

➢ La place de la famille et des proches, la spécificité de l’exercice de la mesure de protection par un MJPM

Modératrice : Ingrid MARIA, professeur à l'Université Grenoble Alpes, co-directrice du Centre de Recherches Juridiques
• Valérie BONNE, coordonnatrice Pôle Protection et Droits des Personnes de l’UNAF
• Sandrine SCHWOB, directrice générale de la FNMJI
• Dominique CAILHOL, Co-présidente de l’ANMJPM

Échanges

Pause-café

II. Les métamorphoses du cadre international de la protection juridique des majeurs

➢ Le cadre onusien : la portée de la CIDPH - Hugues FULCHIRON, conseiller en service extraordinaire à la première
chambre civile de la Cour de cassation

➢ Les enjeux du droit international privé et européen de la protection juridique des majeurs : le projet de règlement
européen - Sara GODECHOT-PATRIS, professeure à la faculté de droit de l’Université Paris-Est Créteil (UPEC)

Échanges

Déjeuner

Après-midi
III. L’anticipation de la protection pour soi ou pour autrui

Modérateur : Fabrice GRÉAU, professeur à l'Université Paris-Est Créteil (UPEC) et vice-doyen de la Faculté de droit

➢ Le mandat de protection future : Sabine MAZEAUD-LEVENEUR, professeure à la faculté de droit de l’Université Paris-
Est Créteil (UPEC)

➢ Les enjeux de la fiducie-gestion au profit des personnes vulnérables : Jean-Marie PLAZY, professeur à l’Université de
Bordeaux, magistrat à titre temporaire

➢ Vers la consécration de la fiducie-transmission ? Michel GRIMALDI, professeur émérite de l’Université Paris
Panthéon-Assas

Échanges

Pause-café

IV. Les métamorphoses de la protection judiciaire

Modératrice : Sylvie MOISDON-CHATAIGNER, professeure des Universités, directrice-adjointe laboratoire IODE

➢ L'avenir de la protection en matière patrimoniale : vers la suppression de la représentation ? Gilles RAOUL-CORMEIL,
professeur à l’Université de Caen Normandie

➢ Les enjeux du contrôle de la gestion patrimoniale : David NOGUÉRO, professeur à l’Université Paris-Cité

➢ Les nouveau enjeux de la protection de la personne.

Modératrice : Anne CARON-DÉGLISE , avocate générale à la première chambre civile de la Cour de cassation
• Jean-Jacques LEMOULAND, professeur des universités
• Fabrice GZIL, philosophe, Professeur associé à l’Université de Paris-Saclay, codirecteur de l’Espace éthique Île-de-

France

➢ L’expression de la volonté et du consentement dans les soins et le médico-social,

• Camille BOURDAIRE-MIGNOT, maître de conférences en droit Université Paris Nanterre

• Tatiana GRÜNDLER, maître de conférences en droit Université Paris Nanterre

➢ Vers une mesure unique de protection judiciaire ? Nathalie PETERKA, professeure à la faculté de droit de l’Université
Paris-Est Créteil (UPEC)

Propos conclusifs : Dominique FENOUILLET, professeure à l’Université Paris Panthéon-Assas
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